
 
Classes de danger et catégories de danger  

associées aux pictogrammes de danger du Système général harmonisé (SGH) 
 

 

         
l Matières et objets 
explosibles instables 
l Matières et objets 
explosibles divisions 
1.1, 1.2, 1.3, 1.4 
l Matières 
autoréactives type A 
l Peroxydes 
organiques type A 
 

l Gaz inflammables catégorie 1 
l Aérosols inflammables 
catégories 1, 2 
l Liquides inflammables 
catégories 1, 2, 3 
l Matières solides inflammables 
catégories 1, 2 
l Matières autoréactives types 
C, D, E, F 
l Liquides pyrophoriques 
catégorie 1 
l Matières solides 
pyrophoriques catégorie 1 
l Matières auto-échauffantes 
catégories 1, 2 
l Matières qui, au contact de 
l’eau, dégagent des gaz 
inflammables catégories 1, 2, 3 
l Peroxydes organiques types 
C, D, E, F 

l Gaz comburants 
catégorie 1 
l Liquides 
comburants 
catégories 1, 2, 3 
l Matières solides 
comburantes 
catégories 1, 2, 3 
 

Gaz sous 
pression :  
- gaz comprimé  
- gaz liquéfié 
- gaz liquide 
réfrigéré  
- gaz dissous 

l Matières 
corrosives pour les 
métaux catégorie 1 
l Corrosion/irritation 
cutanées catégories 
1A, 1B, 1C 
l Lésions oculaires 
graves/irritation 
oculaire catégorie 1 
 

Toxicité aiguë 
catégories  
1, 2, 3 

l Toxicité aiguë 
catégorie 4 
l Corrosion/irritation 
cutanées catégorie 2 
l Lésions oculaires 
graves/irritation 
oculaire catégorie 2A** 
l Sensibilisation 
cutanée catégorie 1 
l Toxicité pour certains 
organes cibles – 
exposition unique 
catégorie 3 
 

l Sensibilisation 
respiratoire catégorie 1 
l Mutagénicité sur les 
cellules germinales 
catégories 1A, 1B, 2 
l Cancérogénicité 
catégories 1A, 1B, 2 
l Toxicité pour la 
reproduction catégories 
1A, 1B, 2 
l Toxicité pour certains 
organes cibles – 
exposition unique 
catégories 1, 2 
l Toxicité pour certains 
organes cibles – 
expositions répétées 
catégories 1, 2 
l Danger par aspiration 
catégories 1, 2* 

l Dangers pour 
le milieu 
aquatique 
(Toxicité aiguë) 
catégorie 1 
l Dangers pour 
le milieu 
aquatique 
(Toxicité 
chronique) 
catégories 1, 2 
 

 
 

    
 

l Peroxydes organiques type B 
l Matières autoréactives type B 

       

 
 
 
 

Pas de pictogramme de danger pour : 
 
Matières et objets explosibles divisions 1.5, 1.6 
Gaz inflammables catégorie 2 
Liquides inflammables catégorie 4* 
Matières autoréactives type G 
Peroxydes organiques type G 
Toxicité aiguë catégorie 5* 
Corrosion/irritation cutanées catégorie 3* 
Lésions oculaires graves/irritation oculaire catégorie 2B** 
Toxicité pour la reproduction : effets sur ou via l’allaitement 
Dangers pour le milieu aquatique (Toxicité aiguë) catégories 2*, 3* 
Dangers pour le milieu aquatique (Toxicité chronique) catégories 3, 4 

* Catégories de danger non prises en 
compte dans la proposition de règlement 
européen (voir chapitre « Que trouve-t-
on dans le projet de “règlement 
européen SGH” ? » du dossier web 
« Vers un nouvel étiquetage des produits 
chimiques dangereux ») 
 
** Dans la proposition de règlement 
européen, les catégories 2A et 2B des 
lésions oculaires graves/irritation oculaire 
sont regroupées en une catégorie 2 
(associée à un pictogramme). 


